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Les normes de performance 
énergétique des appareil 
Problématique 
L'amélioration constante de nos niveaux de vie et de notre 
confort quotidien est liée à l'accès et à l'usage d'une multi­
tude d'équipements consommateurs d'énergie: pour chauffer 
ou refroidir notre environnement, cuire les aliments, laver, 
sécher; traiter notre linge, nous permettre de communiquer, de 
transmettre de l'information, etc. Ces appareils fonctionnant 
à l'électricité, au fuel ou au gaz contribuent à la croissance de 
la demande d'énergie observée dans le secteur du bâtiment 
depuis les dernières décennies et dans toutes les économies. 

Les réfrigérateurs domestiques illustrent cette situation. Une 
fois branchés, ces appareils consomment en continu, toute 
l'année, pendant les 12 à 15 ans de leur durée de vie. À 
l'échelle d'un pays, les seuls réfrigérateurs et congélateurs 
domestiques absorbent à eux seuls entre 5 et 10% de la pro­
duction totale d'électricité. Même dans les pays les plus denses 
en chemins de fer, le parc des appareils de froid ménager 
consomment entre 2 et 3 fois plus d'électricité annuellement 
que l'ensemble des trains à propulsion électrique! 

Or, à confort et niveau d'équipement égaux, une famille peut 
consommer jusqu'à deux fois plus qu'une autre. Pour chaque 
famille d'appareils électroménagers ou électroniques, la 
consommation d'énergie varie parfois du simple au double, 
pour le même niveau de service rendu. Encourager la mise 
sur le marché et l'utilisation des appareils les plus économes 
est donc important et permet sinon de réduire la facture 
énergétique individuelle ou collective, du moins d'affecter la 
production d'électricité à d'autres usages. 

La sensibilisation des utilisateurs et consommateurs, premiers 
bénéficiaires des économies d'énergie, est indispensable pour 
encourager la diffusion des appareils performants. C'est entre 
autre le rôle de l'étiquetage énergétique, qui a fait l'objet d'une 
fiche technique PRISME précédente. 

Cependant, l'étiquetage informatif sur la consommation 
d'énergie n'est pas envisageable pour toutes les familles d'ap­
pareils. D'une part, certains équipements ne sont pas toujours 
achetés par les utilisateurs: c'est le cas des chauffe-eau, des 
chaudières, des pompes de circulation, des systèmes de ven­
tilation et autres appareils liés à la construction d'un bâtiment 
et à sa propriété. D'autres, comme les appareils électroniques, 
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présentent des dimensions physiques trop restreintes pour 
envisager d'y placer un affichage des consommations, et repré­
sentent une consommation annuelle d'énergie trop peu signi­
ficative par rapport au prix d'achat pour influencer les déci­
sions d'achat. 

Les normes de performance énergétique des appareils consis­
tent à imposer des rendements énergétiques minimums aux 
appareils mis sur le marché. Elles peuvent être utilisées seules 
ou en complément des programmes d'étiquetage énergé­
tique. Les normes de performance énergétique n'ont pas 
encore la visibilité ou la reconnaissance qu'elles mériteraient 
auprès des responsables de l'efficacité énergétique, proba­
blement à cause de leur contenu nécessairement technique. 
Pourtant, lorsque appliquées, les normes s'avèrent des outils 
parmi les plus favorables de la maîtrise de la demande d'éner­
gie. Par ailleurs, instruments relativement récents dans les 
programmes de maîtrise de la demande d'énergie, seuls cer­
tains pays occidentaux en font actuellement usage. C'est 
pourquoi plusieurs exemples provenant des États-Unis sont 
présentés dans cette fiche, ce pays étant le pays le plus avancé 
dans le domaine. Le développement de programmes de nor­
malisation équivalents dans les pays en développement est 
toutefois essentiel, puisque dans le contexte de mondialisa­
tion de l'économie, les produits qui ne peuvent plus pénétrer 
un certain marché (dans ce cas, le marché des pays indus­
trialisés réglementé par des normes de performance éner­
gétique) seront inévitablement transférés vers d'autres mar­
chés susceptibles de les accepter (dans ce cas, les marchés 
des pays non réglementés). C'est ainsi que des réfrigérateurs 
peu performants, fabriqués aux États-Unis mais ne pouvant 
plus être commercialisés aux États-Unis, ont pénétré le mar­
ché européen à partir de 1992-1993. De même, il est pro­
bable que l'Union Européenne exporte les appareils les moins 
performants produits localement et qui ne respectent pas les 
normes locales, vers certains de ses partenaires commerciaux 
qui ne disposent pas de normes de performance énergétique. 
Il existe donc, derrière les normes de performance énergé­
tique, des risques de transferts de technologie aux effets 
énergétiques néfastes pour les pays qui ne développeront ou 
n'adapteront pas de normes de performance énergétique. 



Principes de base 
Une norme est un cadre de cohérence fixant les règles et les 
conditions techniques de production d'un objet. Comme tout 
bien manufacturier, les appareils consommant de l'énergie font 
l'objet de normes de sécurité et parfois de normes d'aptitude 
à la fonction, faisant généralement référence à des textes inter­
nationaux élaborés conjointement par les autorités publiques 
et les industriels. La plupart des normes existent depuis long­
temps et sont mises à jour pour refléter les changements des 
techniques et des marchés. Chaque pays peut décider de 
rendre obligatoire ou non le respect des normes avant la 
pénétration du produit sur le marché national. 

Les normes de performance énergétique imposent un seuil 
minimum de rendement énergétique aux appareils consom­
mant de l'énergie. Elles n'émanent généralement pas du même 
cadre réglementaire ni des mêmes organismes que les normes 
relatives à la sécurité ou à l'aptitude à la fonction. Elles ont 
cependant la même ambition de s'appliquer à tous les pro­
duits avant leur mise sur le marché. 

Elles peuvent s'appliquer à tout appareil dont l'usage requiert 
de l'énergie, qu'il soit produit localement ou importé: appa­
reils électroménagers, éclairage, systèmes de conditionnement 
d'air, pompes de circulation, technologies de l'information et 
de la communication, appareils électroniques, moteurs élec­
triques dans l'industrie, transformateurs haute-tension 1 basse­
tension pour la distribution d'électricité, etc. 

Les normes ont un caractère obligatoire dans la majorité des 
pays où elles s'appliquent. Elles peuvent toutefois aussi consti-

~ tuer l'objet d'accords volontaires entre un gouvernement et 
une branche industrielle donnée. }.: 

Problèmes observés 
et solutions techniques 
Les barrières à l'efficacité 
énergétique 
L'introduction de normes de performance énergétique vise à 
surmonter les principales barrières à l'amélioration de l'effica­
cité énergétique dans l'utilisation des appareils à large diffusion: 

• Méconnaissance des enjeux énergétiques liés à l'usage d'un 
appareil par le consommateur; 

• Absence d'information sur l'avantage économique d'un 
appareil performant par les acteurs économiques, 

• Faible portion du coût de fonctionnement, notamment de 
la consommation d'énergie, par rapport au prix d'achat 
d'un équipement; c'est le cas des appareils électroniques; 

• Distinction entre le bénéficiaire des économies d'énergie 
et l'acquéreur ou l'investisseur; c'est par exemple le cas 
des systèmes de conditionnement d'air et de chauffage 
dans les bâtiments tertiaires. 

• Renforcement des effets de l'étiquetage énergétique, ce 
dernier ne dissuadant pas complètement la mise en mar­
ché d'appareils énergivores. 

Comment et à quel niveau 
établir les normes de 
performance énergétique t 
Un certain nombre d'étapes préalables sont indispensables à 
la mise en place de normes de performance énergétique. Ces 
préalables sont communs aux programmes d'étiquetage éner­
gétique, ce qui encourage la synergie dans la mise en place des 
deux instruments: 

• Il convient tout d'abord de disposer d'un protocole de 
mesure de la consommation d'énergie, voire de l'aptitude 
à la fonction, pour chaque appareil étudié; 

• La vérification de la conformité des appareils mis sur le 
marché requiert que les appareils soient testés selon les 
protocoles de mesures, dans des laboratoires appropriés. 

Les normes de performance énergétique existent sous trois 
formes différentes, selon les pays et selon les appareils: 

• Normes prescrivant des options technologiques particu­
lières: par exemple, interdiction de flamme pilote (veille) 
sur les chaudières gaz murales et obligation d'une forme 
d'allumage électronique; 

• Normes sur la performance énergétique: une exigence 
minimale de rendement énergétique des appareils mis en 
marché est définie selon le service rendu ou la fonction de 
l'appareil; 

• Normes sur la performance énergétique imposées sur la 
moyenne des appareils mis sur le marché. 

La bonne connaissance du parc d'équipements et de l'offre 
des produits est nécessaire. D'une part, des enquêtes sur les 
niveaux d'équipement et sur les usages, complétées par des 
campagnes de mesure ciblées mais cohérentes, permettent de 
comprendre les enjeux énergétiques derrière chaque famille 
d'appareils. D'autre part, quatre méthodes sont utilisées pour 
établir le niveau de la norme de performance énergétique: 

• Analyse statistique: Le seuil de performance est positionné 
dans la distribution des rendements énergétiques afin soit 
d'éliminer un pourcentage donné de l'offre des produits, 
soit de cibler un niveau pour obtenir une réduction de la 
consommation moyenne de l'offre; les premières normes 
américaines et européennes ont suivi cette approche; 

• «Top Runner»: Le seuil de performance est positionné au 
niveau des meilleurs appareils du marché; c'est l'approche 
appliquée par le gouvernement japonais; 

• Analyse technic~conomique du cycle de vie: L'analyse en coût 
global de chacune des technologies connues pour amélio­
rer la performance d'un appareil est réalisée; on accepte 
alors qu'un appareil soit plus cher à l'achat, si sa performance 
énergétique permet de générer des économies d'énergie 



supérieures au surcoût d'achat; le seuil minimum de per­
formance énergétique est alors choisi au niveau minimum 
du coût global, ce qui garantit le niveau techniquement fai­
sable et économiquement justifié de la norme (voir enca­
dré l);c'est l'approche imposée par la loi américaine; 

• Meilleures pratiques internationales: Les normes sont établies 
selon les exigences les plus contraignantes observées sur 
le plan international; c'est l'approche adoptée en Australie. 

Une fois le seuil minimum de performance énergétique iden­
tifié, il convient d'élaborer les scénarios de mise en place des 
normes, et en particulier un calendrier d'introduction, en 
tenant compte de la résistance de l'industrie, qui cherche 
inévitablement à retarder la date d'entrée en vigueur. Des 
études d'impacts de la norme sur la distribution de l'offre 
actuelle, la demande d'énergie, l'activité industrielle, les émis­
sions de gaz à effet de serre, les consommateurs, etc. sont éga­
lement requises. 



Ne pas ignorer certaines difficultés 
Le succès des normes dépend notamment de l'acceptation 
par les parties prenantes des seuils proposés. La concertation 
et le dialogue avec l'industrie concernée, la transparence dans 
la méthode, l'analyse des données et les études préalables sur 
les impacts d'une nouvelle norme sont des conditions pour 
la réussite d'une nouvelle norme de performance énergétique. 

Les autres conditions sont les suivantes: 

• Cohérence entre les normes et les moyens de contrôle; 

• Bonne connaissance des marchés des biens d'équipements: 
distribution des parcs d'appareil, de l'offre des produits, stra­
tégie de production et de mise en marché des appareils; 

• Bonne compréhension des dynamiques de l'innovation 
technologique; 

• Prise en compte des autres facteurs d'influence, tels que 
les contraintes environnementales (c'est le cas des CFC 
dans les équipements de production de froid, des PFC dans 
la fabrication des appareils électroniques). 

Des moyens humains suffisants et, dans une moindre mesure, 
financiers, ainsi que la coopération internationale, voire régio­
nale, peuvent grandement stimuler et faciliter les réflexions 
et études préalables à ce genre de programme. 

Résultats attendus et 
stratégies de mise en œuvre 
L:évaluation des programmes de normes de performance éner­

«:1"' gétique, comme de ceux relatifs à l'étiquetage énergétique, se 
fait dans le suivi de l'évolution du marché: les appareils sous le 

0>::: 
seuil de performance sont-ils encore sur le marché 1 quelle est 
la performance des appareils qui les remplacent? etc. 

:z Un instrument qui gagne 
w du terrain, une approche 

qui se généralise 
0::: 

Les premières normes de performance énergétique ayant un 
0.. 

impact visible sur la demande d'énergie sont élaborées en 
Californie à partir de 1974. Celle portant sur les réfrigéra­

ID a; 
-a teurs et congélateurs domestiques, imposée à partir de 1977 
(!) ::J 
.~ et étendue par la suite, aura un impact significatif sur le mar-
·~ a< ché américain et la maîtrise de l'énergie. Devant la multipli­
a ·- cation des États qui ont suivi l'exemple californien, les auto­
~ >::: rités fédérales américaines, à la demande des industriels 
~ nord-américains, adoptent une législation nationale en 1987. 
u Le cadre législatif contient un calendrier, une méthode d'ana­
a; lyse, une liste d'équipements progressivement couverts et un 

programme rigoureux de suivi et mise à jour. Les évaluations 
du programme américain de normes de performance sont 

Q.) largement positives et ce type d'instrument est considéré 
~ comme une des meilleures réussites de la politique de maî­
u trise de la demande d'énergie. L'exemple des réfrigérateurs 

(voir figure 2) illustre ce succès. 
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Figure 2: Évolution de la consommation 
moyel)ne d'un réfrigérateur-congélateur 
aux Etats-Unis et lien avec les normes 
de performance de 1990, 1993 et 200 1 
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Au Canada, plusieurs provinces adoptent, dès 1988, des 
normes de performance énergétique pour certains équipe­
ments. li faut attendre 1995 pour que le gouvernement cana­
dien coordonne ces normes au niveau national. Depuis, la légis­
lation canadienne couvre plus de 40 équipements différents. 
Étant donné l'intégration des marchés des équipements, les 
niveaux de performance imposés au Canada sont harmonisés 
avec les normes en vigueur aux États-Unis. 

Dans l'Union Européenne, il faut attendre 1992 pour voir 
apparaître les exigences européennes de rendement pour les 
nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles 
liquides ou gazeux. Des normes de performance pour les réfri­
gérateurs et congélateurs domestiques mis sur le marché à 
partir de 1999, et pour les ballasts pour l'éclairage fluores­
cent, font également l'objet d'une directive européenne. Des 
seuils de performance énergétique des lave-linge, lave-vaisselle 
et chauffe-eau électriques à accumulation existent aussi, mais 
entrent dans le cadre d'accords volontaires entre la Com­
mission Européenne et les industriels. Ces accords volontaires 
s'appuient sur la classification introduite par l'étiquetage éner­
gétique, et bien que parfois considérés comme plus souples 
que des normes, ils requièrent, pour être efficaces, une menace 
réglementaire crédible (Ménanteau, 2002). 

Tous les autres pays membres de l'OCDE- Mexique, Japon, 
Corée du Sud, Suisse, Australie et Nouvelle Zélande- dis­
posent aujourd'hui également d'une législation leur permet­
tant d'imposer des normes de performance énergétique sur 
de nombreux équipements (IEA, 2000). En Australie, les éva­
luations des programmes de normes de performance éner­
gétique estiment que les réductions de gaz à effet de serre 
sont obtenues à un coût négatif pour la société au niveau (soit 
un bénéfice de 31$ AUS par tonne de C02 évité). 

De nombreux pays leur emboîtent le pas ou réfléchissent à la 
mise en place de normes de performance énergétique sur les 



appareils, parmi lesquels la Chine, la Thaïlande, Israël, le Brésil, 
la Tunisie, la plupart des pays de l'Europe de l'Est, l'Argentine, 
la Colombie, le Chili, le Ghana, etc. 

Des coûts négatifs 
Si les seuils de performance sont établis à partir de l'analyse 
de coût global, les réductions de consommation d'énergie et 
de gaz à effet de serre associés sont nécessairement obtenues 
à coût négatif pour l'ensemble de la société, puisque l'approche 
du coût global garantit que les économies d'énergie générées 
remboursent le surcoût d'amélioration (AIE, 2002). 

Par ailleurs, il est régulièrement constaté, tant aux États-Unis 
qu'en Europe ou en Australie, que les surcoûts estimés et 
acceptés lors des analyses préalables à la définition des 
normes, sont surestimés et ne se vérifient pas sur les produits 
mis en marché. Les forces du marché semblent en mesure de 
les absorber. C'est donc plutôt dans la volonté des gouverne­
ments à engager les secteurs industriels concernés à accep­
ter ces normes qu'il convient de porter les efforts. 

L'encadré 2 illustre les coûts administratifs du programme 
américain de normes de performance énergétique ainsi que 
les résultats techniques et financiers dégagés. 

Un contexte favorable 
à l'approche normative 
La mise en place de normes de performance énergétique peut 
concerner tout appareil consommant de l'énergie. Les appa­
reils électroménagers apparaissent comme les premiers can­
didats, parce que les enjeux énergétiques les concernant sont 
plutôt bien cernés et qu'ils peuvent bénéficier de la synergie 
avec les programmes d'étiquetage. Par ailleurs, les programmes 
de lutte contre le changement climatique, la nécessité de pour­
suivre et d'amplifier les efforts de maîtrise de la demande 
d'énergie, la globalisation progressive de l'économie sont 
autant d'incitations au développement de normes de perfor­
mance énergétique. 

Ces programmes font l'objet de discussions et d'échanges au 
sein d'institutions internationales: Union Européenne, Nations­
Unies, Agence Internationale de l'Énergie (voir encadré 3). Si 
les pays et les organisations internationales en ont la volonté, 
les normes de performance énergétique apparaissent comme 
de bons candidats pour des projets concrets de collaboration 
régionaux et internationaux dans le cadre de la lutte contre 
l'effet de serre et la maîtrise de l'énergie. En effet, de nom­
breuses raisons encouragent une coopération internationale, 
voire une harmonisation des démarches de normalisation d'un 
pays à l'autre: 

• Promouvoir une meilleure transparence des marchés; 

• Réduire le coût des tests et des améliorations; 

• Faciliter le transfert de technologie; 

• Réduire le coût de mise en place pour les acteurs (gou­
vernements, industriels, compagnies d'énergie). 

Éléments de mise en œuvre 
Une condition préalable à la mise en place de normes de per­
formance énergétique est la prise de conscience des respon­
sables gouvernementaux et des responsables de la maîtrise de 
l'énergie des enjeux et des bénéfices de l'approche normative. 
À partir de cette reconnaissance, les éléments clés de la mise en 
œuvre d'un programme de normalisation énergétique, qui re­
flètent les différents principes évoqués précédemment, sont les 
suivants: 

• Mettre en place une équipe nationale, rassemblant des 
ingénieurs et des économistes, pour gérer le programme 
et inscrire son travail dans la durée; un nombre de per­
sonnes limité est suffisant (5 à 1 0 personnes pour un pays .:g 
comme la France); 

• Focaliser les efforts dans un premier temps sur le secteur 
du bâtiment résidentiel. Les appareils électroménagers 
(production de froid, de cuisson, de lavage), les systèmes 
d'éclairage et les équipements électroniques, s'ils sont déjà 
couverts par des normes (sécurité, aptitude à la fonction) 
sont des candidats immédiats; 

• Se donner les moyens de saisir et de cadrer les enjeux "' 
grâce à des campagnes de mesures, des enquêtes sur les :ll 
marchés des biens d'équipement, les taux d'équipements, 
les usages, etc. ; 

• Décider du niveau de synergie avec les programmes d'éti­
quetage énergétique; 
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L'Institut de l'énergie et de l'environnement 
de la Francophonie est un organe subsidiaire 
de l'Agence intergouvernementale de la 
Francophonie (AIF).II a été créé en 1988 par 
la Conférence générale de l'Agence, sufte aux 
décisions des deux premiers Sommets des 
chefs d'État et de Gouvernement des pays 
ayant en commun l'usage du français. Son 
siège est situé à Québec, au Canada. Sa mis­
sian est de contribuer au renforcement des 
capacités nationales et au développement 
des partenariats au sein de l'espace franco­
phone dans les domaines de l'énergie et de 
l'environnement 

lnstftut de l'énergie et de l'environnement 
de la Francophonie (IEPF) 
56, rue Saint-Pierre, 3' étage 
Québec (QC) G 1 K 4A 1 Canada 
Téléphone:(l 418) 692 5727 
Télécopie:(l 418) 692 5644 
Courriel: iepf@iepforg 
Site Web: www.iepforg 
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L'Agence de l'efficacité énergétique du 
Québec (AEE) est un organisme public dont 
la mission est d'assurer la promotion de l'ef­
ficacfté énergétique pour toutes les sources 
d'énergie et dans taus les seaeurs d'aaivi­
tés. Les mandats de l'Agence portent sur l'en­
cadrement législatif du domaine de l'effica­
cité énergétique, sur la conception et 
l'application de programmes de promotion, 
sur la réalisation de projets de démonstra­
tion, ainsi que sur le développement de maté­
riel et d'outils d'information, de formation et 
de sensibilisation à l'intention de tous les 
consommateurs d'énergie. L'AEE assume 
également un mandat de promotion de l'ex­
pertise québécoise en efficacité énergétique 
à l'échelle internationale. 

Agence de l'efficacfté 
énergétique du Québec 
5700, 4' Avenue Oues~ 8405 
Charlesbourg (Québec) G 1 H 6R 1 
Téléphone:(l 418) 627-6379 
Télécopie:(l418) 643-5828 
Courriel: international@aee.gouv.qc.ca 
Sfte Web: www.aee.gouv.qc.ca 
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